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Art. 1-3

Texte

Article 1er. A l'article 7 de l'annexe à l'arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des
prestations de santé en matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, remplacé par l'arrêté royal
du 18 décembre 2002 et modifié par les arrêtés royaux des 25 avril 2004, 17 février 2005, 23 novembre 2005,
24 mai 2006, 1er juillet 2006, 26 novembre 2006, 7 juin 2007, 20 octobre 2008, 26 avril 2009, 29 avril 2009, 29
août 2009, 22 juillet 2010, 5 avril 2011, 22 mars 2012, 19 septembre 2013, 21 février 2014, 03 septembre
2015, 17 octobre 2016, 19 septembre 2017, 3 février 2019, 3 mars 2021, 9 mai 2021, 20 mai 2021 et 19
décembre 2021 il est inséré un § 3ter rédigé comme suit :
  " § 3ter
  Par " Prestations effectuées au domicile du bénéficiaire ", il faut entendre toutes les prestations effectuées au
bénéficiaire à son domicile légal ou à tout autre lieu où il réside de manière provisoire ou séjourne
momentanément.
  Ne sont pas considérés comme domiciles au sens de ce paragraphe l'ensemble des autres lieux de prestation
repris au § 1er du présent article."

  Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit celui de sa publication au
Moniteur belge.

  Art. 3. Le ministre qui a les Affaires sociales dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.
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